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(54) Système autonome d’informations sonores

(57) La présente invention concerne un système
contenant un dispositif de lecture et de reproduction
d'informations sonores à mémoires électroniques non
volatiles interchangeables capable d'informer une per-
sonne sur un ou plusieurs produits présents dans un
rayon de magasin ou dans un stand de salon. Ce dis-
positif, de très faible encombrement, est installé soit
dans un boitier cylindrique placé sur la partie supérieure
d'un mat, ce système constituant une BORNE AUTO-
NOME d'INFORMATIONS SONORES d'environ 1,60
mètre de hauteur, soit dans un boitier parallélépipèdique
fait pour être installé dans le petit espace existant sous
chaque étagère dans les rayons de magasin, le boîtier
étant alors maintenu par une pince, ce système consti-
tuant un MODULE AUTONOME d'INFORMATIONS
SONORES, soit encore, à l'intérieur ou fixé aux petits
dispositifs de publicité visuelle, lumineuse ou non, qui
se fixent sur les bords d'étagère ou sur un bras ancré
sur le fond du rayon d'un magasin, ce système consti-
tuant une Publicité sur le Lieu de Vente AUTONOME
d'INFORMATIONS SONORES.

Ce système est capable de lire sans modification
de la qualité, plusieurs dizaines de milliers de fois une
à dix mémoires électroniques analogiques ou numéri-

ques, facilement interchangeables, car branchées sur
des connecteurs de type informatique. Ces mémoires
appelées CARTOUCHES AUDIO reçoivent préalable-
ment, par le moyen d'un MODULE AUTONOME d'EN-
REGISTREMENT d'INFORMATIONS SONORES sur
lequel elles se connectent, les messages dont elles se-
ront porteuses. Ainsi, à chaque déclenchement de mes-
sage par les personnes désirant une information, le
message présenté est différent du précédent et dure de
deux secondes à deux minutes chaque, ce dans une
périphérie d'audition normale de 10 cm à 500 cm.

Bien que disposant d'une bonne visibilité, BORNE,
MODULE ou Publicité sur le Lieu de Vente AUTONOME
d'INFORMATIONS SONORES ne gêne ni l'accessibili-
té, ni la visibilité des produits dans les rayons de maga-
sin. La lecture des mémoires électroniques ne requé-
rant que d'infimes consommations d'énergie électrique,
ces différents systèmes jouissent, en conséquence,
d'une autonomie de plusieurs mois avec leurs piles ou
accumulateurs, rechargeables ou non.

L'utilisation de CARTOUCHES AUDIO, mémoires
électroniques non-volatiles, interchangeables, préenre-
gistrées, donnent à ces systèmes une grande facilité de
maintenance et d'utilisation, analogues à celles des dis-
ques compacts et des bandes magnétiques.
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